
Pierre et Mono ETIENNE

" A QUI "'1 l EUX MIEUX"

/

- OU LE MARIAGE CHEZ LES BAOULE

-
==============~========================

Question: "Ba e blo s.z '(II

Réponse . r ' "Bla la yoL~ l "

("Avec les femmes, il fout quoi feire ?

-Avec los femmes, on peut rien foire l'')

Formule - proverbe de remerciement bnoulG (1)

"You canlt have your cake and eot it, too"

Prucepte anglais.

1
l - LES FEMMES BAOULE

.r

UN IMPONDERABLE DANS LA STRUCTURE.

Clest à Sokossou que nous avons recueilli le dia

logue stéréotypé que nous citons en exergue. Ctétait au cours

dtune gronde beuverie de vin de palme, à l'issue d'une session

du tribunal Coutumier (2), qui, justement, avait eu à traiter sur

tout d1affaire de divorces, d'adultères et de querelles entre

conjoJ.i.nts.
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Cet 6change de formules remplace la formule de

remerciement habituelle qu'on adresse, lorsque ln boisson est

finie, à celui qui l'a offerte. Lorsque le "conari ll de vin de

palme est fini, le serveur s'odresse à l'assistance, et plus

particulièrement à celui à qui le vin a été offert, et dit z

" n z'~J u e 1 i ( 1 e vin est fin i )" ; 0 n 1 u i r li p 0 n d : "~j a s u m0

(Monsieur, merci d'avoir versG"t)(3)" et on s'adresse alors à

cel u i qui a 0 f fer t 1 e vin end i san t : "N dj a k ~~ 1 a 0 !, .!i2.j a k .::-1 a 0

, ,,-..

(Monsieur, f'rierci Monsieur, merci 1)". En fait, le second rem er-

ciement est adressG aux autres buve/urs (4). Mais celui qui a

offert le vin peut prendre les devants et, s'adressant à celui

à qui le vin a été offert, demander "be e bl~?;. 7", à quoi

tout le monde répond en choeur tibIa la yol;. 1".

Le sens de cet échange de formules facétieuses est

le suivant: "nous avons beau ~tre gentils avec nos femmes, leur

faire un champ, tisser pour elles, leur acheter des pagnes, leur

donner de l'nrgent, etc ••• elles sont toujours pr~tes à nous

quitter pour un autre mari ou pour retourner chez leurs frères.

Elles n'en font qu'à leur t~te et personne ne peut les emp@cher

de foire ce dont elles ont envie".

Les manifestations do cette extrème libertG des

femmes sont nombreuses. "On peut forcer un garçon à se marier,

nous a-t-on dit, m~me s'il n'aime pas la femme; mais on ne peut

pas forcer une fille". MOmodnns le cas des fiançailles pré-puber~

taires "le consentement au mariage" reste une condition indispen

sable à la consommation de l'union (5). Si la fille reste intrai-

table, le "fiancé" finit pa~ se lasser et abandonne.

Dans ce cas, on dit au fiancé que "la fille ne

l'aime pas","qu'il n'a pas eu de chance" (6). Il pourrait demander

que lui soient remboursées les d6penses matrimoniales qu'il a

déjà faites (travail sur les champs de ses beaux-parents, cadeaux

de vin de palme, de sel, de gibier etc ••• ), mais, gGnGralement,
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il ne le fait pns CéJr "il gêlterait son nom et ne trouveréJit pas

une éJutre femme".

Intéressants aussi sont le cns des d6nonciations

de péJternité qui inaugurent bon nombre de méJriéJges. La femme

baoulé jouit d'une éJssez gréJnde libert6 sexuelle: et surtout

lorsqu'elle est jeune et pas encore mariée ou fiancue, il n'est

pas rare qu'elle entretienne simultanémant plusieurs intrigues

amoureuses. Lorsqu'elle devient enceinte, elle doit dire quel est

le père. Bien entendu, elle dénoncera celui de ses partenaires

qui lui plaît le plus, ou qui a la meilleure situation "sociale",

etc ••• Or l'intéressé, en aucun cas, ne peut récuser la présomp

tion de paternité (7).

On ne peut pas non plus répudier une épouse qu'on

trouve indésirable (8) ; on l'insulte, on la bat, on ne lui donne

ni argent, ni pagnes, jusqu'à ce qu'elle en ait assez et s'en

aille d'elle-m§me.

"Bla la yol~ " est un véritable aveu d'impuissance,

le constat désabusé du manque d'autorité des hommes sur leurs

épouses. Certes, si, "ce ne sont pas les femmes qui échangent

les hommes", il est difficile de dire, en ce qui concerne les

Baoulé, que ce sont les hommes qui échangent les femmes. Celles

ci, en fait, circulent avec une grande liberté et il est extrê

mement difficile de les contrôl~r. Certes, les femmes baoulé,

comme dans toute société, constituent un élément "mineur" soumis

à des institutions "masculines". Mais celles-ci, procèdent d'une

contradiction fondamentale telle que, dans bien des cas, elles

sont totalement inopérantes.

En effet, si les hommes, BD tant qu'époux, sont

umanimes, en théorie, à dé~lorer leur manque d'autorité sur les
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dans la pratique, lorsqu'il s'agit

de leurs filles ou de leurs soeurs, ils sont toujours pr~ts à

prendre leur parti dans l'espoir de récupérer leurs enfants.

L'idéal de l'homme baoulé est de garder auprès de lui, et ses

propres enfants, et les enfants de ses soeurs de "manger san

gateau et l'avoir encore". Ainsi, les hommes eux-mêmes instaurent

les conditions de la fragilité du lien conjugal à la faveur de la

quelle ils espèrent bien récupérer leurs neveux utérins au les

enfants de leurs filles, de leurs nièces etc ••• Mais, ce faisant,

ils créent aussi les conditions de l'''émancipation'' des femmes

et, forgent des armes qui se retourneront contre eux dans le

"conflit des sexes".

Ici, deux remarques s'imposent. Tout d'abord, il

nous faut signaler que les conditions créées par la colonisation

ont fortement contribué à cette émancipation des femmes. En effet,

en édifiGnt de nouveaux milieux à vocation non-traditionnelle

(postes militaires, chefs lieux d'administration, etc ••• ) peuplés

d'hommes étrangers et, pour la plupart, célibataires, la coloni

sation ouvrit aux femmes bDoulé un mDrché où elles pouvaient faire

le commerce, non seulement des vivriers qu'elles contr8laient

déjà dans le contexte pré-coloniale (9), mais aussi, de leurs

services domestiques et sexuels. Mais, s'i~a pu en être ainsi,

ce n'est que parce que les structures pré-coloniales l'autori

saient, parce qu'elles portaient en elles-m§mes les conditions

virtuelles de cette extraordinaire liberté dont jouissent les

femmes baoulé et qui étonne taus les observateurs.

Il est toutefelis très v.r2.i.l'Somb~obll.llque d'Qne le

contexte p-:r:-~colonial les hommes aient eu davantage de moyens

de contrale sur les femmes, ne serait-ce qu'en raison de l'ab

sence de numéraire et d'économie de marché généralisée. Il

fallait bien que quelqu'un fit un champ pour l~ femme; si ses
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frères refusaient de le faire pour elle, elle était bien obligée

de rester mariée. Cmntre un époux, il n'existait pas d'autre

recours que la parenté. Aujourd'hui, en revanche, qu'il s'agisse

du milieu de "plantûtion" ou des milieux urbains ou à vocation

urbaine, les femmes ont à leur disposition des "refuges" anonymes

où elles peuvent échapper aussi bien au contrale de leu~ époux

qu'à celui de leurs frères.

Pourtant, deux anecdotes qui nous o~t été xappor

tées, et qui se situaient l'une et l'autre vers 1850, laissent

supposer que, en ce qui conce4ne la liberté et l'indépendance

des femmes, la différence entre le contexte pré-colonial et l'ac

tuel est plus une différence de degrés que de nature. Dans le

premier cas, un prétendant qui plGisait à la demoiselle, mais que

les parents de celle-ci trouvaient indésirable, ne 'put ~tre

évincé qu'en étant rossé copieusement. C'est-da~m~que les moyens

de pression furent exercés t non pas sur la fille, mais sur son

amoureux (10). Dans le second cas, il s'agit d'une femme dont les

frères Gvaient été mis en gage. Elle s'en alla à Kokumbo (centre

aurifère de la région de Toumodi) faire le commerce du vin de

palme et, sans doute, de ses services domestiques et sexuels. Au

bout de quelques années elle avait amassé assez d'or pour rédimer

ses frères. Autrement dit, la colonisation n'a fait que généraliser

des situations d'exception; en ouvrant des routes, en créant des

marchés, en édifiant un milieu de cultures marchandes et surtout

en créant des villes et des centr~ à vocation urbaine, elle a

généralisé des conditions qui autrefois n'existaient qu'à Kokumbo

ou Toumodi et complètement supprimé les moyens de pression liés

à la subsistance. Il l'l(:) reste donc plus guère que le "chantage

sentimental", excercé le plus souvent par l'intermédiaire de la

mère ("sois gentille avec ce garçon, tu sais que ça fera plaisir

à ton père") ou l'intimidation d'ordre surnaturel ("tu es malade,

c'est parce que tu laisses un tel venir dormir avec toi; tu sais

bien qu'il ne nous plait pas").
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Ainsi, les femmos, qui se"situent à la charnière des rapports

sociaux fondamentaux par le truchement du mariage et de· l'alliance

matrimoniale, sont, en même temps, l'élément le plus impondérable,

le plus incontrôlable, de la stratégie sociale dans laquelle elles

se trouvent impliquées. Si l'on nous permet de pnraphraser Spinoza,

nous dirons que, dans la politique matrimoniale, elles sont tout

au tan t "a gis san tes" qu'Il û g i es", t 0 u tau tEl n t Il dé t e rm i na n tes" que

Ildéterminées ll • Cortes, nous le verrons par la suite, la balance

entre l'" ag issant" et l'''agi'' peut varier en fonction des cdiffé

renCBe de statut qui existent, le cas échéant entre les partenaires

de l'alliElnce matrimoniale. Mais, ce que nous désirons souligner

ici c'est le r61e éminent que jouent les femmes dans llattribu

tion de droits sur la descendance. Dans une société telle que

la société baoulé, qui n'est pas entièrement dégagée du "segmen

taire" et qui n'a pas réussi à élaborer de fortes stratifications

sociales~ où, pcr ailleurs, les dépendants c'est-à-àdire( si l'on

excepte les captifs et les clients\: les descendants sont saisis

comme le fondement le plus immédiElt de la richesse, la politique

matrimoniale joue un rôle essentiel dans l'édification du statut.

Or, si théoriquement on dit: 1l1es enfElnts sont pour le père",

"c'est le frère de té.! mère qui peut te mettre en gage ll , etc ••• ,

en fait, dans la prûtique, ce sont los femmes qui, primordiale

ment, disposent de leurs enfants.

Mais ce n'est pas seulement parce que les femmes

sont particulièrement des impondérables (11) que le jeu matrimonial

est tellement ûléatoire et subtil ; il faut ûussi se reférer à la

structure globale de la société baoulé. Nous hésitons m@me à parler

de ilIa société baoulé"; pour notre péJrt, nous serions plut6t por

tés à parler d'une ethnie baoulé avec des sociétés excentrées.

Autrement dit, le milieu culturel est à peu de choses près équiva

lent, mais il existe plusieurs pôles d'intégrations4 socièle~

politique, économique, etc ••• qui sont plus ou moins en concur

rence les uns avec les autres.
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Caci, d'ailleurs, n'est pas sons· rapport avec le

fait que les Baoulé ont éloboré un système de différenciation

sociale où les éléments du statut sont extrèmement nombreux, mais

sans que cela oille jusqu'à créer une stratification sociale de

type classique (12). En fait, 10 société baou18, dans la mesure

où elle existe, semble @tre beoucoup plus une société d'intégra

tion qu'une société de différenciation et, en m@me temps, beaucoup

plus une société de segmentation qu'une société de concentration

hiérarchisée.

C'est d'ailleurs peut @tre la miltitude m~me des

critères de différenciation sociale qui emp@che la constitution

d'une société stratifiée. En effet, qu'il s'agisse de statuts

prescrits ou de statuts acquis, les éléments de leur définition

sont extrèmement nombreux. Tant qu'il s'agit du sexe ou de l'8ge

les choses sont encore assez simples, mais dès qu'on aborde les

conditions de naissance on se trouve en présence d'une dizaine de

termes qui différencient diverses catégories de personnes et dont

les champs sémantiques, per ailleurs, ne sont pas univoques,

mais recouvrent d'outres significations.

Par exemple, pour les diverse catégories de captifs

qu'on oppose aUX ~y~ (homme ou femme ne comptent aucun captif)

dans son ascendance), on distingue .les J<S'g.§!. (captif acheté) (13),

les ~g~ (enfant de cDptif), les ablua (descendnnts de captifs),
rJ

les aowa (personnes mises en gage), les alomwE (prisonniers de

guerre) ; il existe aussi les gens qui ont été " n ttrapés" alors

qu'ils voyngeaient (14). Par ailleurs, les captifs et leurs

descendants peuvent @tre désignés comme mi sIs (mes hommes, au

sens de ~), Fli sifw~ (les gens qui sont derrière moi), mi wa

(mes enfants) on peut aussi les appeler gbaflZ (jeune homme)

ou talua (jeune fille).
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Il en est de m@me pour les statuts ncquis. P~r

exemple, pour les gens riches il existe, à notre connaissance,

au moins cinq expressions sp6cifiques. Tout d'ùbord, il y 0 ~g~,

ce qu'on pourrait appeler les "nobles" ou "les riches de tradi-

tions", descendants des ,\ssnbou qui aVë:lient fui l t Ashanti et qui

constituèrent en une ethnie nouvelle les populë:ltions qui étaient

déjà en place d2ns la région de Bouaké. Ils sont installés vers

Saknssou, vers Bocondo et vers Toumodi. Ils relèvent à la fois

d'une distribution régionnle, ou, si l'on veut, horizontale, et

d'une distribution verticale, hiérarchisée (15). Ensuite, viennent

les bl~ ngbi. Ce sont eux aussi des "riches de tradition", des

notables ont dit que ces 0 nt" ce u x qui son t à c 6 té duC an ton"

(16). Il existe aussi des "nouveaux riches". Certes, il a pu

arriver dons le contexte pré-colonial, qu'on fit fortune indivi

duellement dans le commerce avec Tiassalé ou dans la recherche

de l'or. Mais, c'était plutôt rare. En revanche, dons le contexte

colonial et actuel, ils sont devenus nombreux anciens combat-

tants pensionnés, scolarisés qui sont devenus commis, fonction-

d'ailleurs très significntive

riches, etc •••planteursnaires, La façon dont on les désigne est
,..1

o nIesap p e Il e P:-';..:.'1.:;:ël_...;b:.e::..-u f w.f
1

......,......J "J

on dit d'eux: "be ria be u" (be : ils Oël': niil~e-nt be : leur
. ) -:;- "~~t~ -

~ : eux m~mes ; ils ~~~'l~~a~~l~e.~'fl'd'&p.e.r.l<à-a.ff'C'e).
Il faut signnler que 10 plu~art d'entre eux sont des descen~ants

de captifs; c'était eux, en effet, qu'on envoyait à l'école, au

servièe militaire, "chercher l'argent" en ville ou en Basse Côte,

etc ••• Il existe d'outres catégories par exemple, d'un homme qui

a

sans tHre riche - au sens de sikafwç (~ : or) - est à la t~te

• ..J
d 'une gr~nde maisonnée, on dira: ":J t~ sla:ndle" (2: il, li : est,

.'\.-

.ê.l:..ê. : homme, .!:!.El.ê. : m~uvoise herbe ou chompignon) (17) on

emploiera ln m~me expression pour désigner une femme qui contrÔle

un groupe de dépendants important: ",2 ti ble ndle bla (.!2.!...ê. :
femme). En revanche, d'un homme riche, qui n de l'argent (sikefw~),

1

mais qui ne dispose pas de dépendants, on dir~ : ") ti YQlgfwl",

il est m~irable, il est malheureux ; ce m~me terme sert aussi à

désigner les pauvres, ceux qui n'ont pas d'argent (18).
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Mais il existe bien d'autres critères de la défini

tion,du statut: liés au savoir faire, à l'habilité, dans telle ou

telle activité artisanale, voire agricole (Ilil tisse bien ll , "son

tabac est toujours beau ll , etc ••• ) dans la manipulation des puis

sances surnaturelles, dans l'art onatoire, dans la connaissance

des coutumes et des généalogil!l~y etc, •• (19).

On conçoit donc que dans cette société le jeu des

alliances matrimoniales soit d'une part indispensable, dans la

mesure où le fondement le plus immédiat de la richesse est consti

tué par la descendance et, d'autre part, à la fois très aléatoire,

parce que les femmes y sont des éléments très impondérables, et

très subtil, parce que les critères de différenciation sociale

sont tels qu'il n'engendrent pas une véritable stratific~tion.

II - LES REGLES ET LES PASSE-DROITS.

Nous décrirons d'abord les trois types fondamen

taux, qu'on peut d'ailleurs réduire à deux, car les fiançailles

pré-pubertaires apparaissent plut6t comme une varinnte du mariage

ordinaire que comme un type juridique spécifique. Si nous en trai

tons séparément, c'est uniquement parce que sa pratique diffère de

celle du mariage ordinaire.

A - Les types fondamentaux.

1 - ~:_~~~~~2:_~~~_~~t:~_~~_~~~E~~~~~~~'

Le mariage at~ vIf était sanctionné par des trans

ferts importants de poudre d'or et par des festivités onéreusea~

con som mat ion som p t u El ire de b é ta il, d e vin d e palme, etc... E,n

contrepartie, la famille de l'épouse renonçait à tous ses droits

sur cette dernière et sa descendance. L'at;;-' v,ù bla (~: femme)

ne retournerait jamais chez elle en visite. A sa mort, elle était

enterrée dans le village de son mari. Il en allait de m~me pour
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ses enfants. Mais, surtout l'at~ VIL annulait la capacité de mise

en gage des oncles utérins et, pour les neveux la possibilité

d'hériter de ces derniers (20). En contractant un tel mariage un·

homme s'assurait des droits sans partage sur ses propres enfants.

Bien plus, de cette manière, il pourvoyait aussi ses héritiers

utérins de dépendants qui, d3ns un contexte normal, auraient ~

de fortes chances d'échapper à leur ùutorité. En effet, une

succession inaugure toujours un état de crise et est fréquemment

sanctionnée par des scissions, des chargements d'allégeance, ou
~

la création de nouveaux groupements sociaux. Mais les ato vl[ ba

(~ : enfant) n'ont plus de maternels chez qui aller se réfugier

s'ils ne s'entendent plus avec les héritiers de leur père.

L'at~ vl~ n'était pas seulement une forme presti~.

gieuse de mariage (car les transferts importants de poudre d'or

et les festivités honoraient autant la famille de l'épouse que

celle de l'époux), c'étaient aussi le moyen de créer autour de

soi un groupe social stable.

Nous l'avons déjà dit, l'idéal d'un homme baoulé

est de garder auprès de lui non seulement ses propres enfants,

mais encore, deux de ses soeurs. Pour ~tre certain de conserver

les premiers, les solutions apportées au problème dB la dépondé~~

ration de l'autre terme de l'alliance matrimoniale ont varié en

fonction des changements de conjoncture.

C'est ainsi que la prctique de l'at'~ vU a disparu

avant même la conquête coloniule (21). Les raisons de cette dis

parition sont très vraisemblablement multiples. Pourtant à notre

sens, -il fout en retenir deux qui nous semblent capitales: d'une

port, l'augmentation du volume de la richesse et sa diffusion;

d'autre part, l'afflux de captifs et de réfugiés tagouana, djimini,

etc ••• au cours de la guerre de Samori.
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En effet, au début, les ~g~ (les nobles, cLp. 8)
(V

et le blé ngbi étaient les seuls à détenir l'or et les richesses

(22) qu'ils avaient emportées avec eux en quittant Koumassi (23).

Mais la découverte des gisements Gurifères du Yaouré et de Bocanda

et surtout, dans la première moitié du XVllleme siècle, celle des

gisements de Kokumbo firent augmenter le volume de ln richesse et

provoquèrent sa diffusion parmi tous les Baoulé. Ajoutons à cel à

les effets du commerce avec Tiassalé. Donc les ~g~ et les
Av

bl~ ngE! n'étaient plus les seuls à détenir la richesse et à pou-

voir pratiquer le mariage at~ vl~. Une forme de mariage réssrvée

qui tend à se généraliser ne peut que se dévaloriser. Mais ce qui

sonna véritablement le glas de l'ato vIt, c'est, à notre sens,

l'afflux de captifs et de refugiée fuyant les troupes de Samori.

Les captifs étaient tellement nombreux, et par ailleurs dévalo

risés (24), qu'il n'était plus possible de ne pas s'apercevoir des

similitudes entre a t'à' vI;; blo et k'ci'ga bln, entre ûto- vIE, ba et

koga ba.·. D 'Gilleurs k6'g~ C'l: =-ta v-ltbn aon-t ·tous· d'eux dôsignés

cL 1:: .mt!tnll faço-n,. ddmm.(. aul_~-:~.9... (enfants de la cour,. do la maison (~'3)

C'est un processus très lent qui est fréquemment

inauguré par une grossesse. Une jeune fille, à moins qu'elle n'a!t

déjà été "promise" avant sa puberté - et on verra par la suite que

cette prûtique est de moins en moins répandue - jouit d'une liberté

sexuelle considérable. Il n'est pas rare qu'elle ott, non pas un

"fiancé " officiel, mais plusieurs partenaires sexuels plus ou

moins occasionnels et officieux.

Tant que les choses en restent là et que le

"fiancé" - ou l'un des "fiancés" - n'a pas fait -ou fait faire - ds

démarches officielles auprès des parents de 10 fille, il n'existe

aucuns obligation entre les partenaires du rapport sexuelle et

euoun échange de prestations de services économiques ou domesti

ques de l'un à l'autre, meme si leur liaison est notoire (26).
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C'est seulement la grossesse qui oblige au mariage.

Ou bien, il faut que des démarches officielles aient déjà été

faites auprès des parents de la fille. Alors que les partenaires

de fiançailles pré-pubertaires s'appellent l'un et l'autre mi w~

(non époux) et mi yi (non épouse) avant même que le mariage n'ait
1

été consommé, pour ce qui est de partenaires sexuels officieux,

on dira d'eux: be ti som'8' (ils sont "fiancés") ou, plus grossiè

rement : be bD soma (ils font l'Elmour)(27).

Certes, cet état de choses ne saurait se prolonger

trop longtemps ; les pElrents de la fille veulent bien "fermer les

yeux", mais pas indéfiniment. Cette licence sexuelle nous semble

correspondre au souci qu'ont les parents de laisser leur fille

trouver elle-m@me un "bon mari" qui soit non seulement "généreux",

mais aussi, capable de "faire des enfants".

Lorsq ue une fille est devenue pubère on lEl "lave"

(28). On lui dit, en lui donnant un cache-sexe neuf, que mainte

ant "elle a grandi", qu'elle peut II c hercher les gElrçons" et que,

si elle fait un enfant, on pourrEl le garder (29).

Autre exemple : dans le cas de fiançailles, prè

pubertaires, telles que les pratiquent les Kodé de la région de

Béoumi, si un an après que la fille ait rejoint le domicile de

son époux elle n'est pas enceinte, ses parents vionnent la repren

dre, rendent les cadeaux, et lui cherchent un nouveau mari (30).

Donc, lorsque une fille se trouve enceinte, elle

doit rendre public le nom de l'auteur de sa grossesse. En général,

elle choisit de désigner parmi ses fiancés celui qu'elle aime le

mieux ou qui lui parait le plus avantageux. Ce choix se fait en

fonction de plusieurs critères qui, d'ailleurs peuvent entrer en

concurrence lBS uns Qvec les autres. Par exemple, la fille écartera

un tel, bien qu'il soit beau et lui plaise, parce qu'il n'est pas

généreu~, tel outre parce qu'il ne plait pas à ses parents, tel
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autre, parce qu'il est déjà marié et que sa première épouse a la

réputation d'être une "sorcière" redoutable, etc ••• Aux critères

esthétiques et sentimentaux s'ajoutent donc les critère économi

ques et des considérations d'ordre psychologique et social.

Il peut arriver aussi que la fille ait déjà un

fiancé officiel agréé par ses parents dans le contexte des fian

çailles pré-pubertaires et dont elle accepte les visites nocturnes

uniquement pour éviter des querelles avec son père ou sa mère.

Mais elle peut avoir d'autres ~mQnts en cachette. Si elle devient

enceinte, elle dénoncera l'un d'eux, rompant ainsi, par un cas

de force majeure, des fiançailles qui lui déplaisent. C'est en

effet bien un cas de force majeure, car il faut que la mère et

le père présumé soient mariés pour "élever l'enfant". (31)

C ' est iJ in s i, par e xe mple, que den s les cas d e gr 0 s - .

sesses consécutives à des rapports incestueux, les partenaires

sont tenus d'être "mariés" jusqu'à ce que l'enfant soit élevé

-c'est-à-dire qu'il marche -, mois on leur conseille de divarcer

ensuite. Ceci implique que l'homme "fosse un champ pour lé] mère et

l'enfant", autrement dit assure leur subsistance, mcis sans avoir

accès aux services sexuels de la femme car ils sont interdits

à celle-ci tant que l'enfant n'a pas appris à marcher. En fait

dans la pluport des cas, des gens qui ont commis l'inceste ne

se plient pas à l'obligation de divorcer car, dit-on, "ils s'ai

ment trop" (32).

Le processus du mariage est extrèmement lent. Il

est inauguré par ôes dons de vin de palme non seulement au père

de la fiancée, mois aussi à,ses oncles (33). En effet, toute la

parenté de la fille soit-être consultée. Il arrive parfois qu'on

omette de consulter un "oncle" éloigné, soit porce qu'il habite

trop loiQ, soi t qu'on ne s' enteod pas avec lui ; mois une telle

omission risque d'etre alléguéepar la suite comme raison de
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"nous ne sommes pns vrai~o~t

..

mnriés ; est-ce que mon oncle de tel villnge conna!t seulement

ton nom ? est-ce que tu es allé lui dire que tu voulais me

marier? ". Il n'en faut guère plus parfois pour légitimer le

retour de l'épouse chez ses pnrents.

Lorsque les parents de la fille ont agréé le pré

tendant celui-ci commence à faire un champ pour la fille qui doit

lui préparer sa nourriture. Ceci implique donc que les partenaires

soient du m@me village ou de villages proches (3~), car, pendant

très longtemps ln fille continue à résider chez ses pnrents, par

fois jusqu'à ln troisième ou quatrième grossesse. Il peut arriver

aussi qu'elle ne rejoigne jamais le domicile de son mari ou

qu'elle divorce avnnt.

Pendnnt tout le temps que dure le mnringe l'homme

doit en outre des prestations de trnvail à son beau-père. Mnis

en ce domaine, il n'y a pas de règles fixes, un nombre déterminé

de journées de travail à fournir. Aussi les manquements en ce

domaine. sont-ils parfois invoqués comme raisons de divorce. "Il

est mauvais, dira 10 femme, telle nnnée mon père avait besoin de

lui pour tel champ, il n'est Pê:lS allé l'aider".

Autrefois, lorsqu'un homme tuait du gibier il de

vait donner un cuissot à sa belle-mère. Aujourd'hui comme le gi

bier se fait rare ces prestations de viande de chasse sont ~empla,
c~s par de menus dans de numérnire. En ce domaine encore, il n'y

a pas de règles fixes ; un homme pourra se montrer généreux ou,

au contraire, avare et, dans ce cos, cela sera aussi invoqué comme

raison de divorce.

L'homme doit aussi donner le sel et "la natte de

l'urine" (35) à la belle-mère.
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Ce sont donc des prestations de travail, de menus

cadeaux de biens immédiatement consommables (vin de palme, sel,

viande de chasse) ou symboliques (natte mie bt) qui snnctionnent

l'alliance matrimoninle. Il nous semble difficile dans ce cas de

parler de "compensation matrimoniale". L'absence de transferts

importantsde numéraire - ou, dans le contexte pré-colonial, de

biens qui-servaient aussi de monnaie (36) n'est pas sons

rapport avec la fragilité du Imen conjugal. Eclairant à ce pro-

pos est ce que disent les Baoulé eux-mêmes "nous ne vendons pas

nos filles, nous ne faisons pas le mariage comme les Dioula".

Toutes les fois que le numéraire intervient, c'est

en remplacement, ou des prestations de travail, ou de biens

devenus rares comme le gibier (37). Ainsi les "dépenses matrimo

niales", en ce qui concerne les cadeaux faits aux beaux-parents,

n'ont guère subi d'inflation. En revanche, il semblerait qu'elles

aient assez sensiblement augmenté en ce qui concerne les cadeaux

à 10 fiancée. Autrefois on dotait la fille d'un peu de poudre

d'or, on tissait pour elle (38), mais les prestations s'arrétaient

là. Aujourd'hui, il n'en va plus de m@me. Il faut multiplier les

menus cadeaux en espèces ou en pagnes, en produits de beauté ou

d'hygiène (talc parfumé, cosmétiques, savon, etc ••• ), en ornements,

etc •••

On peut aussi consid6rer comme dépenses matrimo

niales celles faites pour les enfants. Certes, elles ne sont

pas très ~levées 8chat du "trousseau" lorsque~l'enfant est né,

par exemple, achat de médicaments lorsqu'il est malade etc •••

Comme ces menues dépenses sont parfois supportées par la mère

el18-m@me ou ses frères; en cas de divorce, celasore invoqué

comme carence paternelle.

AVGnt que le m~riage ne soit véritablement achevé,

l'homme doit avoir construit une maison pour la femme. C'est
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seulement à ce moment là qu'il pourra aller demander aux parents

de la femme que celle-ci vienne habiter chez lui. Il faut encore

faire des cadeaux (vin de palme, sel et vionde - ou son équiva

lent en numéraire etc ••• ). Mais les beaux-parents se montrent

réticents ils invoquent toutes sortes de raisons pour garder

encore un peu leur fille avec eux: "elle aide so mère ll , lI e ll e

soigne son père ll etc •••

Que la femme rejoigne le domicile de son époux
rv

(':>;;....:.k.:.,?,;.......;::i:..-....:.::w.;;:u:......:b:::.::::.o, .:. e Il e, .!s2 va, ~ : son, w~ : époux, ~ : chez,

en présence de, etc ••• ) ne garantit ni la stabilité de l'union, ni

les droits de l'époux sur ses enfants; elle ne clôt pas nôn

plus les prestations aux beaux-parents; enfin, elle n'implique

aucune IIcassure" entre l'épouse et sa parenté. Non seulement la

femme se fait accompagner par une "petite soeur ll qui lui tiendra

compagnie dans son nouveau domicile où elle se sent quelque peu

6 trangère .et l'aidera dans le s tfiches du ménage·, mais encore, ,.

elle-m~me retourne chez ses parents. Tous les prétextes sont bons

pour justifier ces séjours parfois d'assez longue durée: maladie,

décès, palabre, etc •••

C'est justement au cours de ces longues pé~iodes

passées chez ses parents que ln femme peut ~tre amenée à commettre

l'adultère. Certes, les sanctions de l'adultère ne sont guère

graves (39), mais il peut servir de prétexte au divorce.

B - Les variantes.

Le mariage pré-pubertaire s'inaugure et se pour

suit de la m~me façon que le mariage ordinaire, la seule diffé

rence réside dans le fait que les prestations de travail et de

viande de chasse débutent beaucoup plus t6t, avant que l'union



17

ait été consommée et peut-@tre aussi dans le fait, qu'aujourd'hui,

e Il e sne sem a i nt i en n e n t plu s que dan s q.p a.l.q u e B ré g ion s, ver s

Béoumi, par exemple, chez les Kodé et les Goli.

Les raisons de cette disparition tiennent EUX condi-

e

tions d'émancipation générale que la colonisation a données aux

femmes et que les femmes baoulé ont très ~abilarnent exploitées

( 39) •

Lorsque la fille a lIassez grandi ll , est en ~ge d'entre

tenir des rapports sexuels, ses parents disent au fiancé qu'il

peut commencer à l'Ilapprocherll, à lui rendre visite la nuit. Le

fiancé fait alors un champs pour la fille et celle-ci sera alors

tenue à préparer la nourriture pour lui, à planter les condiments

et les vivriers 5cco~~aîr~s, à carder et filer le coton, etc •••

autrement dit à se trouver prise dans le réseau des obligations

économiques et domestiques qu'implique le mariage. C'est justement

pour échapper à ces obligations que, dès les débuts de la coloni

sation, les filles IIpromisesll quittaient le villcge et allaient

chercher refuge auprès des postes administratifs ou militaires,

auprès de ces premiers milieux non-traditionnels et à vocation

urbaine, où ni leurs parents ni leur. époux n'osaient s'aventurer.

En outre, elles y trouvaient une clientèle d'hommes étrangers et

célibataires avec lesquels elles faisaient le commerce des vivriers

et de leurs services domestiques et sexuels. Elle~ ~~quéraient

. . l" dé d ' . 1 f d 1 ,~~v\'.~~,:.. ~oY\, • l ;aJ.nsJ. J.n pen ance economJ.que t cee ~,r~.!WJ·~1=.liIwL~.h·~ socJ.a e.

Les Baoulé, pas plus que d'outres, n'aiment investir en

pure perte. Ainsi, presque partout, la pratique des fiançailles

pré-p.portoires fut-elle rapidement obcndonnée. Nous l'avons

déjà mentionné, si 10 fille éJinsi IIpromisell venait à mourir ses

parents n'étaient pas obligés de rembourser les dépenses matrimo

niales du IIfioncé ll , ni de lui donner une éPOUSé de remplacement

(40). De m@me, dans le contexte actuel, si la fille s'enfuit

on dit simplement au IIfiancé ll qu'il nIa pas eu de chence.



La plupart des mariages se font à l'intérieur du vil

lage ou entre villages proches les uns des autres de telle sorte

que, pendant que l'épouse réside encore chez ses parents, son ma

ri puisse faire un champ pour elle et qu'elle-m~me puisse faire

la cuisine pour lui.

Pourtant il peut arriver qu'on se marie très loin de

chez soi.

'"Nous avons déjà vu que le mariage oto vIt qui sanc-

tionnait une rupture complète entre l'épouse et sa parenté, im

pliquait que ces mariages se fQssent entre des villages relati

vement éloignés les uns des autres. Il en allDit de m~me des

mariages vecteurs d'alliances politiques pratiqués par les con

quérants assabou.

Dans la même catégorie on peut classer les mariages

liés au commerce pré-colonial. La route de traite entre Tiassalé

et le nord du Pays Baoulé était si peu sere que, à moins de vo-

yager en forte caravane et bien armés, ceux qui faisaient du

commerce, se déplaçaient en se cachant. Aux abords des villages

qu'ils devaient traverser ils se dissimulaient en brousse et

attendaient la nuit pour continuer leur chemin. En revanche, s'ils

~veient .. des beaux-frères dons le village en causB, ~ls ~ouv&ient

le traverser en toute sécurité.

Depuis la conqu@te coloniale, les mariages au loin

sont liés à l'artisanat itinérant (47). Les artisans baoulé -

les tisserands, les orfèvres' et autrefois, les teinturiers, les

forgerons etc ••• (42) - se déplaçaient ainsi de village en

village proposant leurs produits finis ou de travailler à la com

mande. Ces déplacements se situent entre décembre-janvier et

juin-juillet, période qui corresponà ouI temps mort# du cycle de

l'igname (43). S'il a beaucoup de commandes, s'il reste longtemps



d2ns le m~me village il y Q toutes les chances pour qu'il y trou

v e une "f i û nlt"f _... (4 4). 5 i e Il e d e vie n t e n c i3 i n te, i 1 fou d r a quI il

l'épouse. Les unions t61égumiques, aujourd'hui ne sont plus con

certées, comme dons le contoxte de tr~ite pré-coloniale, mois

accidentelles. En effet, on le verra par la suite olles ne pré

süntent quelque intér~t pour celui qui les contracte que s'il est

d'un stûtut supérieur à celui de ses beaux-frères~

Alors que les femmes baoulé sont toujours pr~tes à se

marier avec des étrangers, les hommes baoulé, pour leur part,

manifestent beaucoup dG répugnance à l'égard des unions inter

ethniques~ Il s'agit bien entendu du contexte ûctuel (45), car

il semble que dans le contexte pré-colonial, il ait existé des

traditions de mariage inter-ethnique de la part dos hommes. Pour

notre part, nous ne les avons relevées que dans la tribu Ahri, à

l'est de Bouûké - ûctuellement, sous-Prefecture de Brobo. Il

semble que les Ahri, dans le contexte pré-colonial allaient pren

dre des femmes chez les Tagouana des environs de Katiola ou de

Sataman - Sokoura, chez les Djamûla, Ie. g Djimini et les Dioula.

Ceci, à notre sens, tient à deux raisons tout d'abord

à des affinités culturelles, cûr les populations déjà en place à

l'arrivée des Assabou et à partir desquelles les Ahri se sont cons

titués appartenaient ou fonds iagouana (46). En second lieu, les

Ahri étaient relativement pauvres, et les mariages qu'ilS con

tractaient avec les femmes de ces populations du mtor.k ssnoufq,

é t aie n t p à ure uxl' é qui val en t d u ma ria g e a t'iJ -'{1l....., en ces e n s

que la femme ne retournGit pas chez les siens et que l'homme

exerçûit des droits sans partage sur sa descendance. Certes, on

donnait un peu d'or, mais surtout, avant de rentrer chez soi avec

la femme, on fournissait des prestations de travail qui pouvaient

se prolonger pendant deux ou trois ons.
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On retrouve encore ici le souci majeur des Baoulé de dé

pondérer l'un des termes de l'alliance afin de conserver des droits

sans partage sur sa descend2nce, dans un contexte ~~ pourtant les

règles explicites impliquent que ces droits soient partagés entre

les p~rtenQires de l'alliance matrimoniale.

S'il nous était permis de nous référer au précepte américain

que nous avons cité en exergl::'l, nous dirions volontiers que les

Baoulé aimeraient bien "avoir mongé leur gateou et l'~voir encore"

et que, pour ce faire, ils se livrent à d'incroyables ocrobaties

d~ns le domoine de l'organisation Bociole et se montrent d'une

désinvolture peu commune à l'égard des règles instituées.

c - lE VIOL DES RèGLES.

Sans doute s'agit-il de cas d'exception. Mais, pour nous,

ils ont toujours une valeur heuristique. la Sagesse des Nations se

trompe quand elle dit que l'exception confirme la règle~ En fait,

elle l'éclaire d'une autre foçon, ou biën elle montre que ce qu'on

avait pris pOUI' une relation de nécessité entre deux phénomènes n'a

que la valeur d'une fréquence statistique (47).

la définition de l'inceste est extr~mement flottante. Ds

ce qui est rigoureusement impraticoble, comme d'épouser deux soeurs,

à "ce qui ne se fait pas", ce qui est inconvenant ou malséant, comme

d'épouser une personne d'un autre ni~eau gunéalogique, les gradations

sont nombreuses.

Par ailleurs, le caractèro imprécis de la définition de

l'inceste doit être mis en relation avec l'absence de mariage pré

férentie~vec la cousine croisée matrilotérale, absence consécutive

à l'obli~tion des notions ashanti-fanti d'abusua et de nt?r~

(matrilignage et patrilignage) (48). ~lais nous abor~orons cette ql.).~

tion tout à l'heure.
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pour désigner l'inceste, n'utilisaient

pas l'expression ashanti- fanti - qu'on retrouve aussi chez les

..
Agni 

'pl) plJ

~_!...a_._Il1..o.glLa(ils mélangent le sang). L'inceste se dit

mais ce terme désigne aussi la cérémonie légèrement mor-

tifiante qui doit les protéger, enfin, la divinité m~me qui est

censée punir l'inceste •.~~_~~J:l)plJ peut aussi bien vouloir

dire lIils ont commis l'inceste", que "ils ont fait la cérémonie",

ou "ils ont pris le remède"~ Nous avons montré ailleurs (50) que

l'amw~ (divinité) ~lJpl~ était une sorte de beau-frère mystique

et que le mariage entre utérins nécessitait cette sorte de simu

lacre de l'alli~nce matrimoniale~

L'infraction la plus grave consiste à~voir des rapports

sexuels avec deux soeurs. M~me si toutes les deux sont enceintes,

l'auteur de leur grossesso ne peut épouser que l'une d'entre elles~

Quant à l'enfant de l'autre soeur, "il ne pourra pas vivre" (51)~

En revanche, on peut très bien rester marié avec une cousine

utérine, bien que, en principe, l'interdiction porte sur toutes

les utérines, quel que soit leur degré d'éloignement~

Pour les autres cousines, les règles d'interdiction

sont moins rigoureuses. On n'épouse ni la fille de l'oncle utérin,

ni celle de la tante paternelle, alors que dans l'Ashanti il s'agit

là de formes préférentielles. Pour les cousines de type agnatique

ou cognatique de degré plus éloigné, le critère de restriction ré-

side dans le fait d'avoir en commun avec elles un-.ou une anc@tre

encore en vie. Mais il ne s'agirait pas là d'inceste ~u sens de

Pl.; pljY n dit simplement IIje ne peux pas épouser celle-là parce

que notre grand-mère qui habite là aurait trop honte" (52).

On n'épouse pas non plus des femmes d'un autre niveau

généalogique que le sien (53).

Nous voudrions maintenant montrer pourqoui on n'épouse

ni la fille de l'oncle utérin, ni celle de la tante paternelle. C'est
rv

.q U 0 l' l? b 3. iJt é_~.~.îiÇJn· des n 0 t ion s d' a bus u a e t d e n.i.-2E.2, lat r ans -
"?<-

formation d'une structure cognatique (51) à accentuation utérine·

~"IM.~wu. ~tyJ~'\).. ~ ()'Q,vrv-i:~wY\ ~~~V'V- ~ ~ ~-
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fait de ces cousines des par~nts; et des parents proches. En

effet, dans le système ashanti-fanti, je ne soutiens aucune relation

de parenté avec ces cousines, puisque je n'appartiens pas au

même abusua, ni au m~me ~~~~~ qu'elles, puisque je n'ai, ni le

même sang (mogya), ni le m@me~ (réalité psycho-morale trans

mise par le père.)On scandalise toujours un peu lès Baoulé

lorsqu'on leur demande si on peut épouser la fille de l'oncle

utérin ou celle de la tante paternelle. Ils repondent :"non, ce

sont des soeurs~. (55)~

Cette oblit6rütion de la bilinéarité correspond Sans

doute pour une part à ~n souci de conciliation vis à vis des

populations à tradition patri linéaire déjà en place lors de

l'arrivée des Assabou. Mais elle correspond aussi au souci

d'étendre à l'ensemble des descendants la qualité de parents, afin

de conserver sur eux des droits qui serviront de prétexte à ce

qu'on les concentre autour de soi. Mais, en transformDnt ainsi'

des ~cognats" (56) en parents, on transforme aussi les épouses

possibles et même souhaitables du système bi-linéaire en parentes,

en soeurs classificatoires, en épouses interdites~

1

Toutefois, l'opération n'est pas entièrement d~ici-

taire. Car, si l'on s'interdit les cousines cognatiques au

premier degré, on récupère comme épouses possibles toutes les

cousines cognatiques de degré plus éloigné (57).

La tolérance que les Baoulé man~festent à l'égard de

l'inceste renvoie ici encore au souci de dé pondérer l'un des

termes de l'alliance matrimoniale, comme la pratique du mariage

à l'intérieur de l'~ulo bo. En effet, si l'on laisse ses dépen

dants se marier à l'intérieur de l'aulo bo c'est qu'on est certain

de conserver leur descendance. Mais, du mOme coup, on se prive de

la possibilité de récup6rer la descendance des filles qui se marient

hors de l'aulo ~. Les Baoulé sont ainsi toujours déchirés entre

des solutions d'endogamie - au niveau des groupes de fonctionnement
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socio-économique (aulo-b%u villnge) - et des solutions d'exo

gnmie car on risque nlors de perdre le contr81e de sa propre

descesdance - à la faveur de procéssus que nous analyserons par la

suite - sans pouvoir récupérer celle de ses soeurs~

Nous avons montré ailleurs (58) les similitudes qui

existent entre le mariage at~-vU ~t le m2riage avec sa propre

captive. Ce dernier type de mariage 8e donn~ cgmmê l.~ a1m~1~cre

du mariage at~-vlt. En effet, si un homme épousa la captive qu'il

a lui-m~me achetée il donne une grande f~te au cours de laquelle

l'Dr est exposé, la viande domestique, l'igname et le vin de palme

consommés en grandes quantités. Aupûranvunt, il fcit "l<::lver" la

femme qui perd sa qualit{ de captive. Désormûis on ne pourra plus

traiter celle-ci de Kaga bl~, ses enfar.ts, non plus, ne seront

pas appelés kaga bla~ Ceux-ci, d'après certains informateurs,

pourraient m~me hériter de leur père~

Comme le mariage Pl)pb,ce type de mariage est un mariage

d'inclination. On épouse sa propre captive parce que, nous a-t-on

dit, "on l'aime trop", car, en général, il vaut mieux qu'elle

se marie ailleurs, soit avec quelqu'un de l'aulp~,sur lequel

on affermira ainsi son autorité, soit à l'extérieur, et dans ce

o

cas, on retrouve la possibilité de capter la descendance qu'elle

portera, comme dans le cas du mariage ordinaire, puisque une

captive est considérée comme la fille de celui qui l'a achetée (59)~

C'est d'ailleurs sans doute pour cette raison qu'on épouse aussi

rarement SQ propre captive. Comme la relation d'autorité veut que

le rapport de captivité soit transposé en termes de filiation et non

pas de germanité et qu'il est inconvenant d'épouser des femmes du

niveau généalogique de ses fils, on préférera souvent, lorsque

la captive est destinée à des ùnions endogamiques, la donner en

mariage à un fils ou à un neveu.

Nous avons dit que le mariage avec sa propre captive

é ta i t a van t t 0 u t un ma ria g e d' in cl in a t ion. ~'l ais, les 0 uci" pol i

tique" peut aussi y avoir sa part~
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Si un homme, par exemple, ne s'entend pas avec ses neveux utérins,

il peut très bien fairn cette sorte de mariage pour avoir des héri-

tiers de type atc vIL ba qui pourront entrer

avec eux.

en concurrence

Bien que toutes les conditions du mariage ordinaire soient

remplies, il peut arriver que la femme ne rejoigne jamais le domici

de son époux, reste chez son fr~re et y élève ses enfants, sur les

quels le père n'aura jamais que des droits théoriques~

C'est ainsi que les choses se passaient pour les soeurs
~

des~ ou des ~_no~, lorsqu'elles ne se mariaient pas en
~

ato vIt, mais selon les règles du mariage ordinaire, avec des

hommes de stntut inférieur. M~me si la stratification ct faible,

m~me si les hiérarchies sont mouvantes, elles existent et jouent

leur raIe dans la stratégie sociale, elles f~nt·pürtie des moyens

qui peuvent ~tre mis en oeuvre· pour réaliser le statut~ En effet,

un homme de bas ou moyen statut cons8ntira è faire un mariage hy

pergamique déficitaire, en ce qui concerne sa propre descendance,

dans l'espoir d'utiliser le poids social et politique de son beau

frère dans des alliances isogamiques contractées par ailleurs,

pa2 lui-m~me, ses frères ou ses soeurs~

4 - L'agamie de type moderne~-------------------------
La disparition du mariage atc vl~, celle de la captivité,

le fait que l'endogamie de groupe ne soit pas une solution totale

ment satisfaisante (puisque si on est assuré de conserver la des

cendance qui en sera issue, on se prive de la possibilité de

capter la descendance issue d'unions exoganes) ont amené les

Baou{é ~laisser leurs soeurs et leurs filles porter des enfants

hors-mariage, surtout è l'intérieur des milieux non-traditionnels

de ;lantations extéri~ures et, encore plus, en milieux urbains

ou à vocation urbaine.
/

/
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Le statut.matriu~nial des fe~~~es ba}ulé

1 - En w.ilieu rUTal tradi tLmneL
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3 - En ~ilieu urbain
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Enoaza~c"nvtent-~l·~'~jQute~ que bon.nombfB des
'J ~ - .... ' .

in ~ r1. age s' ur b ~Ji n G son t dès' u n'i ~n S 1n ter.. eth e nique s • ~ Lor s que,

l'homme voudra retourner chez lui, la femme ne le suivra pas,

elle partira de son ceté dans son propre village en emme

nant ses enfants avec elle (60) •
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C'est de deux façon que le mariage est un instrument

de l'udification du statut. Tout d'abord, il produit de la des

cendance. Qu'on nous pardonne de paraphra~r encore Spinoza 1

nous la définirions volontiers comme richesse l'constituante", par

opposition aux biens et aux monnaies qui eux, sont la richesse

"constituée"~

Mais il n'est pas suffisant de cr6er des descendants,

encore convient-il de lestrsMeformcr en dépendants. C'est à dire

qu'il faut conserver autour de soi ses propres enfants et "arracher"

eaux de ses soeurs et de ses filles à ses beaux-frères ou à ses

gendres.

Les schémas suivants parlent d'eux-mOrnes T ••• Kouadio

a 5 soeurs, qui ont e~ 4 garçons et 9 filles. Il a récupéré deux

des garçons et cinq des filles. Les filles, à leur taur, ont eu

garçon et 6 filles ; il a r6cupur6 le garçon et la moitié des

filles. Si certaines cours se gonflent oinsi d'utGrins, il faut,
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bien que d'autres cours soient déficitaires en agnats. Certes le

vol ume des a g n a t s "p e r dus" par 113 seo urs dé fic i .; air e ses t moi n s

fort que celui des ut8rins récupérés par les cours bénéficiaires~

Car, pour une bonne part, ces· ut6rins ont été conçus hors-mariage

ou ~ la faveur d'unions inter-ethniques temporairos dans~le mi

lieu de plantations et surtout en milieu urbain~

~ hA./Ir0.,.$
Voici~lv~'cas de K••• Kouam6. Il perdit sa femme dont il

avait eu six 13nfants. Peu de temps après, un d8s enfants meurt ~

son tour. Aussitôt on consulta les devins, car deux décès rappro

chés constituent toujours un "signe", une sanction d'ordre surna-

tu rel. C' é t ai 8 n t sim pIe men 1;. les . u my ~. des en fan t s ( an c ê t r 13 s 'è {'l li g n é B

utérine) qui voulaient que ceux-ci aillent habiter chez leurs

maternels. Sinon, ils allaient les tuer les uns après les autres~

K••• Kouamé fut bien obligé d'obtempérer, de ch13rcher une nouvelle

épouse et de recommencer ~ se créer une nouvelle descendance sans

être pour aut8nt assuré de la conserver.

Ce n'est pas un hasard si le verdict des devins fut

tel. K.~. Kouam6 était d'un St3tUt inférieur ~ celui de ses alliés

en accumulant la descendance, la richesse "constituante", il com

mençait ~ devenir un .iêl~' ndl"'., ~ "trop se gonfler" ~ S'il avait

été d'un statut plus élevé, ou s'il avait eu des alliés importants,

les choses auraient pu se passer différemment ; les devins auraient

vraisemblablement attribué le décès de l'enfant ~ d'autres causes

et l'affaire aurait pu se régler par qUHlques sacrifices.

C'est ici qu'apparaît le second aspect stratégique du

mariage et de l'alliance. Tout d'abord les alliés de mes alliés ne

sont pas mes alliés mais mes rivaux, (Les hommes qui ont épousé

deux soeurs sont désignés comme ~lafw~ de la m@me façon que les

co-épouse~~Autrement dit, mes alliés, les uns par rapport aux

autres, ne sont pas des alliés, mais des rivaux~ Ainsi est-il

toujours aisé de faire jouer un allié contre un autre. C'est
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pour cette raison que les gens de bas ou de moyen statut pratiquent

assez volontiers l'hypergamie.

Ici, il nous faut aborder, mais brièvement (61), la

dialectique qui s'opère chez les Baoulé entre l'idéologie du ma

riage et celle de la stratification. Car, c'est bien d'idiologie

qu'il s'agit ici La façon dont ces problèmes sont pensés par les

toujours transgressible~)

Baoulé eux-m@mes (62). Au niveau du rapport d'alliance matrimoniale

"en général" (IIUberhaupt") ê~ sens kantien de l'expression, ils

situent l'époux comme le pe~p6tuel obligé du frère de la femme~

En effet, nous l'avons déjà dit (P. ), la circulation des femmes

n'est pas sanctionnée par une circulation importante de biens

(63). Par ailleurs, en ce qui concerne la descendance et les

services domestiques et économiques, les reles de l'épouse et de la

soeur sont interchangeables ; en ces domaines une soeur vaut une

é pou se, don c, l' é~>t : est cel u i qui a pri v é son b eau - f r ère des

services de la femme. Enfin, l'idéologie baoulé considère que

dans le rapport sexuel, c'est l'homme qui est bénéficiaire de

services (64)i En .outre, il convient de rappeler qu'on peut

, t t' ~\Q.lo.~ t .. .apres ou epouser une soeur~8.~tfic2toirc e m~me une cous~ne

ut8rine. Dans un tel contexte, où la notion de compensation ma

trimoniale (une soeur=une dot= une épouse) n'a pas de sens, où, en

revanche, on prive le frère des qualités de Genitrix de sa soeur

et de ses services économiques et domestiques, où, enfin, les

services sexuels s~~~~~:~~ndus à l'homme par la femme

et, 0 ù , des ur c r 0 î t, ~e, tel qu' i l~ ~crvJ"d é fin Ü par les nor
~crv.r

mes du système, 8o&t;' en fin de compte,

on conçoit très bien que, m~me s'il existe une stratification

sociale, celle-ci soit incapable d'oblitérer complètement l'équi

libre du rapport d'alliance stabili&' 8n faveur du frèr~. C'est

ainsi que si ma soeur épouse un homme d'un statut supérieur au

mien, cette différence n'effacera jam8is complètement le fait

qu'il est mon obligé et que je pourrai réclamer son

lorsque je me trouverai en difficulté.

soutien
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L'hypergamie masculine se situe dans un contexte idéo

logique quelque peu différent, mais n'en est pas moins efficace:. En

effet, les règles explicites disent que, tOt ou tard, une femme

doit rejoindre le domicile de son mari, que les enfants "sont pour

le père", etc ••• Pourviolables que soient les règles, elles n'en

sont pas moins agissantes et CE n'est pas sans donner des compensatior

qu'un homme peut garder chez lui sa soeur et les 8nfants de celle-ci~

Il S8 sentira obligé d'assister son beau-frère lorsque celui-ci

se trouvera en difficulté. L'hypergamie est pour les gens de bas

statut une sorte d'acte d'allégeance qui, ~ m~me temps, leur assure

la protectiDn d'un "puissant".

Le schéma suivant montre comment un chef peut s'assurer

la dépendance d'un individu en lui donnant une soeur ou une fille

en mariage~ Alors que le reste de la descendance agnatique du fon

dateur 8e constitua en a~ndépendant, K•.• Kofi resta intégré à

l'au~~u chef actuel.

Certes on peut penser que cela tient en partie au fait que

sa màre était la .rlemi-sÜGur consanguine du Se chef. Cela a certes

pu jouer, bien que sa grand-mère et son grand-père maternel n~.

fussent pas du village. Mais, à notre sens, ce qui l'a empéché de

s'intégrer à l'aulo~~es frères de son père, C'8St surtout le fait

qu'il avait épousé la fille du chef et la crainte que les frères

de celle-ci ne l'incitent à divorc~r s'il changeait dlallégeance~

M~me au captif, le jeu matrimonial Gst ouvert. et lui

offre la possibilité de promouvoir son statut. Un captif habile

essaiera d'épouser une parente de l'homme qui l'a acheté, ou mieux,

une de ses soeurs, car, dans ce cas, ses fils ont des chances

d'hériter de sun maître (65).

Pourtant. il convient de le' souligner ici, l'alliance

hypergamique est unes arme à deux tranchants et peut se retourner

contre celui qui l'a contract8e.en raison du cûractère impo~dérable

des femmes baoulé. Nous avons connu le cas d'une femme qui
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Il nous reste à dire quelques mots Dur les perspectives

actuelles, sur la façon dont la dialectique entre le mariage et la

stratégie sociole peut @tre appelée à se transformer.

Tout d'abord, en milieu urbain, et les conditions de

vie du milieu urbain sont appelées à se génér21iser, la descen

dance commence à 6tre saisie non plus comme la richesse "consti

tuante", mais comme une charge financière. En effet, non seulement,

la nourriture, le logement, le v@tement, etc ••• se paient en numé

raire, mais encore, à cela s'ajoutent les frais de scolarisation,

de thérapentique de type européen, etc ••• Lorsque l'on demande,

à Abidjan, à des jeunes femmes non mariées, mais qui entretiennent

pourtant des rapports sexuels ce qu'elles feront si elles deviennent

enceintes et que le père présumé ne veuille pas s'occuper de

l'enfant, les réponses sont très variées. Certaines ont encore

la réaction traditionnelle :"ça sera cadeau pour mon fr~re" ; d'autre

envisagent une interruption de grossesse; d'autres encore, celles

qui "travaillent" et ont un salaire régulier eoc relativement

élevé (dactylo, vendeuse, etc ••• ) disent qu'elles s'en occuperont

eelles-m~mes d'autres enfin disent qu'elles le mettront à

l'orphélinat de Bingerville, "cadeau pour le Gouvernement, parce

que mon frère ne pourrf.l pas s'en occuper".

Certes, de tels flottements sont liés à des stratifications

scci~-professionnelles, à des stratifications de revenus d'origine

salariale ou artisanale (66), mais il est tout de m~me sympto

latique que la descendance fasse problème et soit saisie dans

certains cas comme une "char~e" et non pas comme la richesse

"constituante". Dans la mesure où la pratique des dépenses

monetaires est appelée à se diffuser en milieu rural traditionnel

(qu'il s'agisse de subsistence ou des frais de scolarisation,

de thérapentique, etc ••• ), il est probable que les attitudes qui

o~mmencent à se manifester dans le milieu urbain se diffusent, elle8

aussi, dans le milieu rural.



32

~ourtant cela ne signifie pas que le mariage et l'alliance

matrimoniale soient appelés à se demettre de leur rOle instrumental

dans la stratégie sociale. D'une part, il commence à se créer en

Afrique Occidentale, du Sénégal au Cameroum/une sorte d'intelligents

d'hommes politiques, de hauts fonctionnaires, etc ••• qui renforcent

leur solidarité d~lite par des rapports d'alliance matrimoniale

créateurs de rapports de parenté. Certes, cela ne nous change

guère des mariages "politiques" ou "économiques" des sociétés à

castes ou à classes sociales. Mais cela veut-il dire, tout au

moins en ce qui concerne les Baoulé, que le mariage et l'alliance

matrimoniale, en tant qulJtinstt'uments" de la stratégie sociale,

soient appelés à @tre oblitérés par les rapports de classe ? Nous

ne le crayons pas. A notre ~ens, s'élaborent dans la société

baoulé, en Cete d'Ivoire et, peut-@tre, dans l'Afrique de l'Ouest

en général, des structures originales capables d'intégrer le

"parental" à l'"industriel". La notion de "parent pauvre"

aura-t-elle la m@me signification clans l'Afrique de demain que

dans le monde Occidental? Pour l'instant, il nous semble que,

quel que soit le statut socio-économique,' ou socio-culturel, les

relations de parenté, fondées par les relations d'alliance, sont

encore extr~mement agissantes, C'est dire que, pour le moment,

m@me s'il existe, ou se structurent, des situations de classes

sociales, les relations de parenté les court-circuitent et que

le mariage, sous quelque aspect qu'on l'envisage, conserve encore

ses vertus d'instrument de la stratégie sociale, de l'édification

du statut.~
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NOT E 5 l N FRA P AGI N ALE 5

1

1 - ~ : on, ~ : fait, ~ : femme (sous entendue: à l'égard

des) sg : comment, 1.!l : est pour !!l.9. négation ou sens de "rien"

Y.E.!.L est la forme infinitive de ~, "foire".

2 - Le vin de palme est l'épice juridique la plus courante. Mais

on peut aussi offir des boissons d'origine européenne, des a~imaux,

du numûraire.

3 ~: verser, servir du vin, de l'eau etc •••

~
4 - Les champs sémantiques de m2 et de ~ neVreoouvrent pas

on emploie ~0pour remercier d'une chose donnée, et ms d'un

service rendu, d'une action. ~ est à la fois un remerciement et

un encour~gement ; à une homme qui rentre du champ on dira ~j~

à quelqu'un qui rentre de voyage, on adresse un souhait de bien~~

venue: "mo ni k.Jlf. (merçi et, voyager, aller), on peut dire eussi

mo ni djum~ (merçi et travûil).

5 - Ni la rapt, ni le viol ne semblent exister. On peut signaler

une exception. Lorsque les masques (~, ~jf, §2li), que les

femmes "ne:peuvent pas voir", "viennent au village", on peut entrer

dans la chambre d'une femme et lui imposer le rapport sexuel sans

qu'elle puisse s'y opposer, cor lorsque les "m€lsques sont au

village" les femmes "doivent rester "cachées". elles ne peuvent

mame pas manifester leur présence par des cris ou des mouvements

de protestation. Autre exception chez les Koda, Baoulé de la

région de Béoumi, fortement teintés de culture gouro : on pratique

le viol en brousse ; pendant que ses camarades maintiennent la

femme, le prétendant lui impose le rapport sexuel. Certes, dans

un cas, comme dans l'autre le~ choses peuvent mal tourner pour

le responsable du viol et le~ comptee s~ règlem'publiquement •••
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le lendemain. Mais, nous û-t-on dit, souvent "If.! honte emp~che

les femmes de pûrler".

6 - C'est ce qu'on lui dit aussi si la fille meurt avant que

le mariage ait pu.être consomm~. Et dans ce cas, les parents de

la fille ne sont pas tenus à donner une épouse de remplacement

("sauf, nous a-t-on dit, si ils aiment bien le garçon") ; ils ne

sont pûS non plus obligés de rembourser les d~penses matrimoniales

que le fiancé a pu faire (cf. plus loin p. ).

7 - Il ne peut même pas invoquer le fûit qwe la fille ait eo

plusieurs amûnts. On lui dit, d'une manière imagée "tu as

couché avec la fille, si ce n'est pas toi qui lui 8 fait l'enfant,

mets ta main dedans son ventre pour l'enlever". Tout au plus peut

il dire aux parents de la fille que l'~nfant est "codeau pour

eux". Mais, dans ce cos, l'enfant portera le nom du père ou du

frère de la fille et est complètement perdu pour le père pré-
'1'

somptif qui le désignerû lorsqu'il en parle- comme aue ba

(enfant du vol, enfant que les parents de la femme lui ont volé,

puisqu'ils "ont mis leur nom dessus"). Quant aux parents de la

fille (son père, ou son frère) ils l'appeleront gwa su ba ("l'en

fant du lieu public", puisque "nous ne connaissons pûs le nom du

père").

8 - Un homme ne peut même pas invoquer la st~rilit~ d'une épouse

pour s'en séparer; de même une femme ne peut pas quitter son

époux à cause d'une infirmité, quelle qu'ellé soit. On nous û

cit~ le cas d'une femme dont le mari était atteint d'une lèpre

très avancée et qui de ce fait sentait très mauvais; lorsqu'on

sait combien les Baoulé atta~hent d'importance aux odeurs, on

conçoit que ce fut là une raison de divorce. Mais elle ne fut

jamais invoquée publiquement, la femme trouva d'autres prétexes

- en l'occurence un frère malade à soigner - pour quitter le

domicile conjugal.

9 - L'igname appartient aux hommes! mais toutes les autres cultures

(à l'exception du tabac) appartiennent ûUX femmes. A celà s'ajoutent

aussi des ûctivités artisanales : en particulier le filage du



III

coton et ;es poteries.

10 - Bien mal en prit à ces gens là, cor l'amoureux rossé fit

l'acquisition d'un culte, certes onéreux, mois très vindicatif,

dont la "puissance" tua tous les gens qui l'avaient frapp6.

(cf. Pierre ETIENNE 1966).

11 - Dans les sociétés oùln circulation des femmes implique la

circulation des monnaies, ce qui n'est pas le cns pour l~ Baoulé,

on ne fait guère qu'ajouter un impondérable à l'outre. A notre

sens c'est de deux façons qu'il faut compre~dre la non-équivalence

entre monnaie et femme. En effet, si dans un sens la compensation

matrimoniale n'est que "la promesse d'une femme", une "virtualité"

qui ne remplace pae la "soeur" qu'on a cédée à un autre groupe

social, il faut dire aussi que la compensation matrimoniale est

un investissement qui peut se révéler plein d'aléas; l'épouse

ainsi acquise peut se révéler stérile, mauvaise ménagère,

volage~', etc •••

12 - Le terme de référence pourrait ~tre, par exemple, la société

bariba qui, d'une part, n'est pas très éloignée dans l'espace et

qui, d'autre part, relève un peu des m~mes processus (envahisse

ment de populatioQs déjà en pInce pour des éléments mieux armés).

Certes il convient de ne pas exagérer les similitudes, car les

Bariba venaient du nord et étaient montés sur des chevaux alors

que les Assabou venaient de l'est et marchaient à pied. Pourtant,

dans un cas on est en présence d'une ethnie à structuration

hiérarchique (Bnriba) alors que dans l'outre on a à faire à

une société à tendancessegmentaires.

13 - Sourtout dons l'est où les influences agni sont très sensi

bles on les appelle aussi akwa. Il faut signaler que ce dernier

terme signifie aussi miséreux, Ilpauvre type".

14 - Ils ne portent pas de nom spécifique. On dit: "be tla be

ndaH" (.lli veut dire attraper, .!J.E!..l.1:1 est la fibre de raphia dont

on fait des li$ns ; autrement dit, "on les a attrapés attachés").
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15 - C'est un peu de la m~me façon que, chez les Kodé de la région

de Eéoumi, on dit qu'il ne faut pas faire des palabres avec les

Alanguira "parce que c'est une grande famille" (les Alanguira

seraient venus du Dankyra quelques décennies avant les Assabou).

16 _"Canton" est dit pour Chef de Canton. En fait, les chefs impo,r-

tants s'appellent i.2.!!!.y,f, mais le terme est pou,,[Jsité Le terme

bl~ ~g~ est vraisemblablement issu du Littoral ; on le retrouve

transcrit sous la forme de "brembi" dans les textes de la fin du

XVlleme édités par Paul ROUSSIER (1935).

17 - C'est-~-dire des gens qui "poussent comme la mauvaise herbe

ou les champignons".

18 - Citons, ~ ce propos un proverbe baoulé: "La pauvreté du

Elanc, c'est encore la richesse pour le Noir".

19 - C'est ainsi que pour éclairer des points contestés de généa

logie par exemple, on appelle parfois de vieux captifs qui connais

sent les relations de parenté entre les gens en cause mieux que ces

derniers.

w
20 - Pourtant le mariage ato vU qui, en raison de la forte compen-

sation matrimoniale qu'il implique, ressemble à des types mandé

ou krou, n'instaure pas du neveu'~ l'oncle utérin ces "relations

de plaisanterie" qui semblent @tre la ràgle dans ces contextes.

(cf Pierre ETIENNE: "Essai de présentation graphique des rapports

entre partenaires de l'alliance matrimoniale". Sixième Conférence

de la W.A.S.A., Abidjan, 1968).

21 - Le plus souvent, les Eaoulé disent que ce sont "les Elancs"

(l'administration coloniale) qui ont interdit l'at~ vl~ ; en fait,

lorsqu'on recueille des généalogies on s'aperçoit que cette forme

de mariage a disparu bien avant la conqu~te coloniale et coincide

sensiblement avec la guerre de Samori.

22 - Par exemple, les grandes bassines ~ couvercle en cuivre

martelé et qui servaient ~ serrer les pagnes et autres objets de

valeur.
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23 _ Bien plus, on rapporte que lorsque la reine Akwa Boni, la

nièce et l'héritière d'Abra Pokou, conduisit les gens du Warébo

à la guerre contre les Gouro, elle se 'serait fait remœttre tous

les "trésors" car, dit-elle, ils seraient plus en sureté à

5akassou. Lorsque les guerriers revinrent, après avoir essuyé une

défaite mémorable, elle refusa de leur rendre leurs biens, prétex-

tant que de cette façon elle serait assuré de garder les gens

auprès d'elle, autrement dit pour les emp@cher de migrer vers

Toumodi comme l'avait déjà fait une partie des Warébo.

24 - Alors que dans le contexte normal les personnes s'achetaient

à pris d'or, pendant la guerre de Samori ou pouvait ache~er des

captifs avec de la subsistance.

25 - On appelle aussi de cette façon tous les enfants issus d'une

union contractée à l'intérieur de l'aula, compris au sens large

d'ensemble de cours élémentaires liées entre elles par des

rapports de parenté, de captivité ou de clientèle.

26 - Le "fiancé" fait tout de m~me dé menus cadeaux à la fille.

Aujourd'hui, avec la diffusion croissante du numéraire ils ten

dent à devenir de plus en plus importants.

2 7 - 5 a ma' e nef f e t dés i g n e à 1 a foisIesparte nair e s du' ra p p 0 r t '.

'""-somadans l'expression be bo.........-----.....;,;,,;;;,(.!2.g"sexuel et l'acte lui-m@me.

veut dire frapper). Le mariage se dit ~j~ on dira be a di adj~

(ils ont fait mariage), ou encore ~ja bla (il marie femme, il
rooJ

est marié) 2-Sj~y~ (elle est mariée homme). Il est

probable que ce terme ce réfère à ~j~ au sens de jambe, de la
-'

même façon que ~jafwi qui veut dire ami - désigne "ceux qui ont

confiance entre eux, qui mcrçhQ~~_~os j~~~~§-à coté" _

28 - Nos interpr@tes traduisaient ainsi à juste titre l'expression

nzilê qui veut effectivement dire se laver, mais dans le cas de

ces rites de passage (on "lave" aussi le cadavre avant de l'en

terre, on "lave" 1(Js:~euf8 et les veuves, etc ••• ) l'eau n'in

tervient pas. Le sens général est pourtant le mflme, il s'agit de
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rendre propre, de purifier, mois alors qu'on love le corps avec

de l'eau, on t11avetl les filles pubères, les cadavres, les veuves,

etc.;. avec des paroles et des gestes rituels.

29 - Autrefois on laissait mourir l'enfant b~bwtnu conçu avant que

la fille n'ëüt été"lavée tl •

30 - Les Kodé offrent de nombreux traits particulâristes par

référence aux normes baoulé. C'est ainsi que les femmes rejoi-

gnent le domicile de leur mari beaucoup plus rapidement qu'ailleurs~

31 - Il convient d'ajouter que l'adultère n'est pas gravement

sanctionné. Le fiancé trompé réclamera des sacrifices pour ses
"v

.!!!!lY.f. (m ~ n e s des a n c ~ t r es) et" t 0 u tes les c h 0 ses ( p u i s san ces

surnaturelles) qui sont derrière lui" s'il est d'un statut

socio~politique important, il peut imposer une amende~ Mais celle

ci n'est jamais très élevee. La plus forte que nous ayons relevée

se montait ~ 15 000 francs~ Le fiancé trompé pouvait- aussi

demander le remboursement des dépenses matrimoniales'qu'il a déj~

faites. Mais celà arrive rarement. Les divorces, qui, très sou-

vent, ont lieu à la suite d'un adultère, et qui sont fort nom

breux, sont rarement portés devant les instances juridiques tra

ditionnelles~ En agissant ainsi le mari trompé risquerait, tout

d'abord de "gâter son nom" et de ne plus trouver d'épouse; en

second lieu, il n'est pas certain d'avoir le dessus car, d'une

part, il est rare qu'il ait la conscience tout à fait tranquille

et, d'outre part, il, peut se faire que ses beaux-parents soient

d'un statut supérieur au sien ou oient davantage de connivences que

Imi auprès des gens du tribunal ; enfin, de toutes façons, mOme

si le tribunal lui donne raison, il sera obligé de payer les

épices.

32 L'''amour romantique" est loin d'~tre rare chez les Baoulé.

33 - Par exemple, ~ Diamelassou (cf. in République de Cate d'Ivoire

Ministère du Plan (1966) t1Essai de monographie d'un village de

savane : Diamelàlessu"), 7, B % des mariages se font à l'intérieur

de l'aulo-bo, 13,7 % à l'intérieur du village (et encore, s'agit-
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il là d'un .petit village), 59,3 % dans un rayon 1,5 km, 61,4 %
dans un rayon de 3 km, et 85,9 % dans un rayon de 15 km.

34 - Mie b~, pour lui remplacer cellœ que sa fille lui a gfltées

quand elle était enfant.

35 - Signalons toutefois que dans le contexte pré-colonial le sel

qui provenait du littoral alladian, avikafu etc ••• servait aussi

de monnaie. Mais ce n'était pas un bien spécialisé dans l'échange

matrimonial comme les manilles chez les Dida ou le cuivre chez

les Guéré. Encore convient-il de ne pas exagérer cette spéciali

sation ; les manilles, chez les Dida, servaient aussi à acheter des

captifs.

36 - Ce rtesIe s Ba 0 ulé, a u j 0 ur d ' hui, dis e n t ~j a s i kaI' a r g e n t

(l'or) du mariage. Mais nous pensons qu'il sfagit là d*un néolo

gisme qui sert justement à désigner les prestations in numéraire

en remplacement des prestations en nature. En effet, le terme.,:;:',

propre qui désigne les choses qu'on donne aux bu~wx' - parents est

~ja nrg~ (les choses du mariage) -.

37 - Tisser pour la fem~e est un service qui entre dans le cadre

normal des prestations entre conjoints.

38 - Il n'existe aucun terme spécifique pour désigner l'acte
___ N fV

d'adultère ou la personne adultère. On dira 2 kud~ya i wu bo

(elle cherche l'homme en présence de son mari), ~ kud& bla i y~

(il cherche des femmes en présence de son épouse). Ou encore, pour

un homme on dira qu'il est bla di fw~, blâ sa fWE, bla klo fwg

(~ : femmo, fw~ est un suffixe d'agent, i! : manger, faire,

entretenir des rapports sexuels, ~, prendre, tenir dans les bras

avec la main, 112 : aimer).

39 - Nous nous étendrons guère sur ce point ; le leeteur est

prié de se reporter à Pierre et Mona ETIENNE (1968). "Les Migra

tions baoulé actuelles". Les Cahiers d'Outre-Mer à para!tre.
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40 - "Si on aime bien le garçon, nous a-t-on dit, on

peut lui donner une soeur de la première fille ll , mais seulement

à condition que le mariage n'aît pas été consommé; car il est

encore plus grave de l'mélanger le sang" de deux soeurs que

d'entretenir des rapports sexuels avec une de ses parentes utérines~

Alors que dans le second cas le caractère incestueux de l'union

ne frappe pas celle-ci de nullit6, dans le premier cas, Ille

garçon eltt obligé de choisir l'une des deux soeurs" s'il les a

"enceint6es" toutes les deux, l'enfr:nt de celle qu'il IIdivorce ll

"mourrall peu de temps après ~tre né.

41 - Le commerce baoulé, à l't3xception du colportage

lié ~ l'artisanat ~(tissage et orfèvreri.)- ne resista pas à la

concurrence des commerçants "dioula" et autres élémp.nts islamisés

qui étaient par ailleurs les alliés de l'administration coloniale.

42 - Cet artisanat ne resiste pas ~ la concurrence des

forgerons, des teinturiers, etc ••• étrangers~

43 - C'est ~U68i à cette époque que se situent les mi-

grations saisonnières vers les plantations de café et de cacao.

44 - Au sens de soma.D'ailleurs de ce point de vue les

Eaoulé sont très hospitaliers. Si l'étranger désire une com-
1

pagnie féminine, il utilisora la formile suivante. lIae~__;.;.k-=~;,..·_..u::...-_i,,
lli.,.mu be 0 n.L?1I (Ille froid tue moi, où sont les femmes 7").

~ n'est pas du tout considéré comme inconvenant~

45 - Parmi tous les cas que nous avons relevés -environ

deux mille- nous n'avons rencontré qu'un seul homme ayant une

épol4.~ d'une autre ethnie. Encore convient-il d'ajoutef qu'elle

était agni, donc d'un milieu sacio-culturel proche du milieu

baoulé.
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46 - Nous n'avons pas relevé de traditions de mariage

warébo - gouro ou kodG - gouro, bien que les gouro soient des voisinE

et qu'ils aient eux aussi contribué à la constitution de ces tribus .

Ceci est peut ~tre dO à une défaite mémorable que les Gouro

inflig3rent aux warébo lorsque ceux-ci essayèrent de s'étendre vers

l'ouest.

47 - Par exemple, on pourrait croire qu'on appelle mi yi

(mon épouse) l'épous~ de son frère car si celui-ci venait à

mourir on peut épouser sa veuve. Ou il n'en est rien, parce qu'en

appelle aussi ~ la soeur de son (; pouse qu'on ne pourra jamais

épouser. C'est pour de tout autres raisons qu'on appelle de la

meme façon ces deux femmes (cf. Pi~rre et Mona ETIENNE, art. cit.~

L'Homme 1967). Autre exemple, il est fréquent que la capacité'

de mise en gage et les règles de succession soient dans une

relation de r6ciprocit6 ; ou peut-ttre mis en gage par celui

dont on héritera. 'Or chez les kodé de la région de Béoumi on

hérite de son père, mélis on est mis en g<:lge .J::ar

(cf. Pierre ETIENNE, comm. cit., !JASA, 1968)~

son oncle utérin.

48 - Les Baoulé ont pourtant conservé la notion de

~ (~la, esprit personnel transmis par le père dans le cadre

du nt :'r ;) ~ •

49 - Les deux coupables, complètement nus, se frappent

mutuellement avec les deux moitiés d'un cabri fendu dans le sens

de la longueur. Ils sont l'objet de moqueries et de quolibets,

mais pas de sévices graves.

5 0 - Pie r r e ET 1 EN~J E, cam m. c i t .; 1:1 A5 f., (1 9 6 8 ) ~

51 - En fait il est rare qu'on "l'aide ~ vivre" bien

plus, selon certaines informatêurs, meme si la mère veut s'occuper



de l'enfant ainsi conçu, il y aura toujours quelqu'un de ~a

parenté qui IItuera l'enfant en diable (baefwt)rr~--
52 - Le critère de la règle ne réside pas dans le de

gré de parenté, mais se réfère seulement à un fait, la présence

ou l'absence d'un ou d'une ancetre comun(e) encore en vie.

53 - Nous avons pourtant racontré un cas oD les fils

héritaient, et épousaient, les veuves de leur père, à l'excep

tion, bien entendu, de leur propre mère.

54 - Nous considérons comme cognats, tous les parents

du cet6 maternel qui ne sont pas des utérins et tous les parents

du c8té paternel qui n~ sont pas des agnats.

55 - Pour des cousines de degré plus éloigné on peut aussi

utiliser l'expression nvama (germein), mais onprGfèrera souvent

utiliser l'expression osufw~ (parent) ; on dira

(ce sont des parent·· a) ~

56 - cf. note 54.

pe ti .osufw{
•

57 - certaines conditions cf. p~ et note 52)~

l

58 - cf. Pierre ETIENNE, comm. cit. ~~~~ (1968).

59 - Ou de son héritier~

60 - cf. Pierre et Mona ETIENNE, art. cit. Les cahiers.

~tre-mSl_;:, (1968) ~

61 - cf. Pierre ETIENNE, comm. cit. ~A.. (1968)~
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62 - L'analyse de l'id~ologie nous a t~ujour8 paru très

fructueuse. Car, ainsi que le dit Dan SPERBER à propos des

Kachin, il peut arriver que les Eaoulé soit "plus" "vrais

qUQ l'anthropologUe". ("Leach et les anthropologues", cahiers

Internationaux de Sociolà§id, vol. XLII, 1967, pp. 123 6 142).

63 - ~OF exemple, chez les Dida, les mariages étaient

sanctionnés par des transferts importants de biens (boeufs,

manilles, etc ••• ) Aujourd'hui, la compensation matrimoniale

s'est transformée en numéraire, et chez les Dida de Lakota,

par exemple, elle va de lD~DDO à 100.000 fr. CFA. cf.

Emmanuel TERRAY, L'organisation sociale des Dida de la région

de Lakota.366 p. multig. Université à Abidjan. (1966).

64 - Car on peut considérer aussi que c'est la femme"qui

est b~néficiair8 dans le rapport sexuel. Les Gu~fé, par exemple,

ont des idées tout à fait arretées sur cette question: si une

femme reste plue d'une semaine sans entretenir de rapports sexuels,

elle risque d'0tre malade. cf. Alfred SCWARTZ, Ziombli :

À'organisation sociale d'un village Guéré-Njdro~~ (COte dIIvoire)~

D.R.S.T.D.M. 119 P multig • (1965)

65 - Nous avons d~jà rencontré deux villages dont les chefe

avaient pour père un captif qui avait 6pousé la soeur du chef

pr6cédent. Certes, la situaiion coloniale, peut avoir intervenu

en ce sene qu'elle a très souvent suscitô des reactions d'occul-

tation des véritables chefferies. Mais il faut tout de meme

souligner que, très souvent, on pr6fèrera un héritier moins

légitime, mais élevé dans la cour, à un héritier plus légitime,

mais élevé au loin, car les solidarités les plus fortes se

fondent moins sur la parenté que sur la commensalité~
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66 - Tout service~ qu'il soit prescrit, ou non, par

un rapport de parenté ou d'alliance, mérité une rétribution

les services sexuels; qu'ils se situent dans le cadre institu

tionalisé du mariage, ou hors du rapport conjugal, n'échappent

pas à cette règle~



Etienne Pierre, Etienne M. (1968) 

A qui mieux mieux ou le mariage chez les Baoulé 

sl : sn, 44 p. multigr. 




